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Recension

Book Review

Les métamorphoses de la question sociale : une chronique du
salariat
par Robert CASTEL, Paris : Fayard, Collection « L’espace du politique », 1995,
490 p., ISBN 2-213-59406-6.

1998, vol. 53, n° 20034-379X En cette fin de décennie où se multi-
plient les ouvrages sur l’avenir du tra-
vail, si ce n’est sur sa fin présumée,
l ’ouvrage de Robert  Castel a plus
qu’une vertu roborative. Bâti à l’aide
d’un matériau conséquent, il éclaire le
débat de manière originale en risquant
un pari que les historiens de métier
n’ont guère osé prendre pour leurs
parts. L’ambition n’est pas mince en
effet : il ne s’agit pas moins de retracer
une histoire raisonnée du salariat afin
de montrer, et telle la thèse majeure de
l’ouvrage, qu’après une longue période
de maturation où l’indignité l’a disputé
à la marginalisation, le salariat a acquis
un statut social central dont l’apogée
est à situer au milieu des années 1970.
Et c’est au moment précis où une telle
condition devient enfin la norme que
la société salariale se trouve ébranlée
au plus profond d’elle-même comme
en témoigne, depuis près de vingt ans
maintenant, le retour d’une nouvelle
question sociale. Cette dernière ne se
réduit donc pas à un simple accroisse-
ment des inégalités sociales : par delà
la précarisation des plus fragiles, nous
assistons bien, selon Castel, à une
remise en cause du rapport social
dominant qui conjuguait hégémonie
du fait salarial et régulation par l’État
social.

Pour mener à bien son investigation,
Robert Castel procède à un découpage
historique binaire qui s’instruit discrète-
ment des oppositions fondatrices de la

sociologie classique, à commencer,
comme nous le verrons, par celle de
Durkheim. Dans la première partie
(« De la tutelle au contrat »), l’enquête
porte sur les formes évolutives de l’inté-
gration sociale dans une société qui vit,
à compter du milieu du XIVe siècle,
l’expérience décisive du passage d’une
régulation rigide à une configuration
où l’individu se défait progressivement
du poids de la norme et échappe, du
même coup, aux formes de solidarités
locales et familiales. Tel est le moment
rupteur qui  annonce la quest ion
sociale. Selon Castel, cette question
apparaît plus exactement en 1349, lors-
que Edouard III promulgue une ordon-
nance qui fige pour la première fois les
termes de l’opposition entre assistance
et travail. Le bénéfice de l’assistance
n’est plus alors envisagé qu’à la seule
condition de répondre à une double
exigence :  ce lle de  just i f ier  d ’un
ancrage communautaire d’une part, de
faire la preuve de l’inaptitude au travail,
d’autre part. Les « sans travail » qui ne
répondent pas à un tel impératif consti-
t uen t  l a  m a ss e  d es  « inut i l es  a u
monde ». La figure de proue de ce peu-
ple qui vit aux marges de la société est
le vagabond. En tant que fléau social, le
vagabond est suspect de tous les maux,
il cristallise les fantasmagories collecti-
ves et suscite les mesures répressives.
Dans l’univers des sociétés préindus-
trielles, les travailleurs, quant à eux,
relèvent soit de l’ordre réglé de l’artisa-
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nat rural et des corporations de métiers,
soit d’un l’ordre contraint, celui du tra-
vail forcé en vigueur dans les manufac-
tures royales ou encore à l’hôpital
général. Dans cet entre-deux, le travail
libre se fraye une place tout aussi pro-
gr es sive me nt  qu e d i f f i c i le men t .
L’ensemble des formes salariales ainsi
émergentes avant la révolution indus-
trielle est pour le moins composite ; elle
rassemble compagnons de métier,
ouvriers, chambellans, domestiques et
serviteurs, etc. L’indignité, condition
partagée par tout ce petit peuple, s’ali-
mente à une même origine : non le
contrat, comme le pousserait à penser
le sens commun le plus anachronique,
mais la tutelle, type de relation sociale
dont la corvée (dépendance personna-
lisée à partir d’une localisation assi-
gnée) constitue la matrice de base.

La prise de conscience d’une vulné-
rabilité de masse (pauvreté de masse)
et les transformations de la conception
du travail (qui devient une source de
richesse et non plus un simple devoir)
signalent, à la fin du XVIIIe siècle,
l’entrée dans la modernité libérale. Le
travail réglé et le travail forcé perdent
leur légitimité pour céder la place à un
ordre gouverné par le marché et le con-
trat. Le travail est désormais vendu
comme une marchandise sur un mar-
ché régi par la loi de l’offre et de la
demande. Alors que pour les non-vali-
des, le droit à l’assistance est toujours
conditionné par des critères de handi-
cap et de domiciliation, la gestion des
valides subit directement le choc de
cette grande transformation : le prin-
cipe d’un libre accès au travail sup-
p lante  tout  s implement  ce lu i  de
l’obligation disciplinaire antérieure.
Avec la République naissante, le droit
au secours  est  enfin mis en avant
comme un « impératif national » de
solidarité (loi du 28 juin 1793). Bien
qu’il faille attendre en fait la IIIe Répu-
blique pour qu’un tel programme voie
effectivement le jour, ce geste collectif
préfigure étonnamment, remarque Cas-

tel, la politique actuelle de couverture
sociale minimale assurée au plus grand
nombre grâce au versement d’un
revenu minimum d’insertion.

La seconde part ie de l ’ouvrage
(« Du contrat au statut ») s’ouvre sur un
constat : en France, la question sociale
a été prise en charge au XIXe siècle
grâce à l’activation de relations de tutel-
les anciennes et nouvelles (paterna-
lisme, sociétés de secours mutuels,
livret ouvrier...) et sans recourt direct et
immédiat à l’État. Mais les contradic-
tions ne tardent pas à menacer. Libé-
raux et bourgeois tentent, par exemple,
d’éviter la dérive paupériste tout en
maintenant au cœur de leurs utopies
réactionnaires le principe des dissymé-
tries sociales traditionnelles. Aussi,
l’État social peut-il logiquement pren-
dre toute sa place à compter de 1848.
« On peut interpréter l’avènement de
l’État social comme l’introduction d’un
tiers entre les chantres de la moralisa-
tion du peuple et les partisans de la
lutte des classes. Les uns et les autres
campent sur des positions symétriques,
mansuétude des gens de bien envers
les misérables d’un côté, lutte des
exploités contre les exploiteurs de
l’autre. Positions symétriques, parce
qu’il n’y a rien de commun à l’une et à
l’autre, rien de négociable entre l’une
et l’autre. À l’inverse, l’État social, pour-
rait-on dire, commence sa carrière lors-
que les notables cessent de dominer
sans partage et  lorsque le  peuple
échoue à résoudre la question sociale
pour son propre compte » (p. 268). À la
façon dont Donzelot avait déjà pu pro-
blématiser l’invention du social, Castel
analyse le traitement de la question
sociale au cours de la seconde et de la
troisième République. De ce traite-
ment, on le sait, le solidarisme — doc-
trine républicaine quasi-officielle à la
fin du siècle dernier –– fournira une
rationalisation intellectuelle. Sur le
plan institutionnel, les innovations
feront date plus encore. La naissance
d’un système de protection sociale
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(droit au soin pour les malades indi-
gents, loi sur l’aide médicale gratuite...)
au tournant du siècle est, par exemple,
l’expression manifeste d’une solidarité
nationale démocratique qui soustrait
les moins nantis à la dépendance des
tutelles traditionnelles. Comme, par
ailleurs, jusqu’au début du XXe siècle,
la conscience collective admet volon-
tiers que les travailleurs sont vulnéra-
bles parce que privés des protections
dont bénéficient les propriétaires, l’État
promeut une politique de la propriété
sociale qui prend forme notamment
avec le développement des services
publics et de l’assurance obligatoire
(sorte de patrimoine privé). Parce que
la propriété stabilise, encastre, fixe sur
un espace donné, etc., et fonde, en
bref, l’existence sociale, l’idéal d’une
République de petits propriétaires
atteint ici son apogée. L’apparition de
pratiques assurantielles entérine enfin
le dépassement de l’antagonisme entre
« politique sans État » et « Socialisme
d’État », toute la puissance et toute
l’ingéniosité de l’invention de l’assu-
rance étant de conjuguer mobilité et
sécurité ou, autrement dit, de déterrito-
rialiser la force de travail sans provo-
quer pour autant sa désaffiliation.

Le véritable épanouissement de la
sécurité sociale, lato sensu,  date
d’après 1945 et contribue directement
au développement de la société indus-
trielle et de la société salariale au cours
de la seconde moitié du XXe siècle. À
ce stade de l’investigation, un regard
rétrospectif permet de distinguer trois
états successifs de la condition de
travailleur : la condition prolétarienne
qui exclut quasiment l’ouvrier du corps
social (XIXe siècle),  la condition
ouvrière caractéristique du salariat
ouvrier d’avant les années 1930 qui
bénéficie des assurances sociales, du
droit au travail, etc. et, enfin, la condi-
tion salariale. Les supports de cette der-
nière condition, particulièrement bien
étudiés par les économistes français de
l’école de la régulat ion (Aglietta,

Boyer), sont multiples et largement
débiteurs de l’épanouissement de la
grande entreprise industrielle. C’est en
son sein, en effet, que s’expérimente
l’O.S.T., que prend corps la négociation
ou encore que s’objective le statut
d’actif salarié (et, par conséquent, ceux
de chômeur et  d ’inact if) . Mais la
grande entreprise est surtout une formi-
dable machine à produire des gains de
productivité dont bénéficient directe-
ment les salariés. Les nouvelles politi-
ques de rémunération favorisent en
tous les cas l’accès, inégal il est vrai, à
une nouvelle norme de consommation
(biens durables, santé, éducation... ).
Entre les années 1950 et 70, la société
salariale émerge du flot de ces change-
ments multiples. Elle éclôt, non par
homogénéisation sociale ni même sous
l’inf luence d’une nouvelle classe
ouvrière, mais grâce « à la redistribu-
tion de la conflictualité sociale selon
un modèle différent de celui de la
société de classe ». À l’ombre d’un État
régulateur, le modèle qui s’impose est,
en effet, celui d’une société formée par
un continuum dans les positions socia-
les, par la coexistence de blocs sociaux
séparés, « à la fois séparés et unis par
une logique de la distinction ».

L e  d e s c r i p t i f  p r é c éd en t ,  qu i
emprunte pêle-mêle aux analyses de
Aglietta et Brender, de Bourdieu ou
encore de Mendras, valorise peut-être
indûment le rôle et l’image des cou-
ches moyennes salariées au cours des
trois décennies d’après-guerre. Peu
importe à vrai dire puisque le propos
de Castel consiste pour l’essentiel à
montrer que l’usure des ressorts de la
société salariale aboutit à ce paradoxe
historique : « le salariat a longtemps
campé aux marges de la société ; il s’y
est ensuite installé en demeurant subor-
donné ; il s’y est ensuite diffusé jusqu’à
l’envelopper de part en part pour impo-
ser partout sa marque. Et  c’est au
moment où le travail  semble s’être
imposé comme attribut pour caractéri-
ser le statut que cette centralité du tra-
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vail est remise en cause » (p. 305). Une
des raisons à ce paradoxe est directe-
ment liée aux effets ambivalents du
développement de l’État social. L’exten-
sion de ce dernier au sein de la société
salariale signifiait un relâchement
accru des liens de solidarité tradition-
nels, un développement de l’individua-
lisme et, a contrario, une dépendance à
l’égard du système de protect ion
sociale. Ce type de solidarité devient
aujourd’hui d’autant plus problémati-
que qu’avec la montée d’un chômage
de masse se tarissent les sources de
financement de la protection sociale.
Par delà les discours apologétiques sur
l’entreprise qui ont pu fleurir dans la
décennie 1980, c’est alors bel et bien à
la remontée d’une vulnérabilité de
masse à laquelle nous assistons en
cette fin de siècle. Plus encore, et tel est
un des arguments à la fois les plus forts
et les plus originaux de Castel, ce n’est
pas tant, comme on le pense souvent,
la constitution d’une population de tra-
vailleurs précaires qui oblige à parler
d’une nouvelle question sociale, mais
la remise en cause radicale de la condi-
tion de salarié. En dépit d’une interven-
tion conséquente, l’État n’a guère
réussit à endiguer par ses politiques
d’inser t ion l ’onde de choc qui a
ébranlé toute la société salariale : pour
beaucoup de titulaires du R.M.I., l’inser-
tion n’est plus une étape, elle est deve-
nue un é tat.  Plus encore,  et  pour
prendre la mesure du paradoxe de la
situation actuelle, il faut constater que
les nouveaux « désaffiliés » (chômeurs
de longue durée, jeunes sans emploi...)
sont « dé-liés » mais toujours dépen-
dants d’un centre qui n’aura jamais été
aussi présent. La conséquence en est la
montée d’un individualisme négatif
soit, en d’autres termes, la généralisa-
tion d’un état de désocialisation com-
plè te qui  r éduit  une par t ie de  la
population industrielle à une masse
d’individus sans qualité et pour les-
quels, en dépit des discours sur la fin

du travail, l’accès à l’emploi demeure
la clef de l’intégration sociale.

Com me  on  pe ut  le  con st at er,
l’ouvrage de Castel a une tonalité fina-
lement très durkheimienne puisque
son auteur, tout comme celui de De la
division du travail social, tient l’indivi-
dualisme, avec ses conséquences mul-
tiples et contradictoires, pour pierre de
touche de l’évolution sociale. Le pessi-
misme qui colore fortement la conclu-
sion de l’ouvrage n’est pas non plus
s a n s  é voq u e r  l e s  c r a in t e s  d ’ u n
Durkheim analysant l’avènement des
sociétés industrielles et démocratiques.
En dépit de l’inquiétude qui sourde le
propos, le souffle dont bénéficie la
démonstration rend le livre d’autant
plus convaincant qu’il bénéficie d’argu-
mentaires nourris. On pourrait certes
engager le fer de la discussion sur diffé-
rents terrains, à commencer par celui
de la méthode. Il est singulier, par
exemple, qu’entamée sur l’ensemble
du territoire européen, l’enquête se res-
treigne au final à la seule configuration
française et occulte ce faisant la singu-
larité des autres trajectoires nationales
dont on ne sait si elles relèvent ou non
du schéma d’interprétation proposé
pour la France. Le parcours de longue
période auquel nous convie Castel
n’échappe pas non plus à la tentation
de certains travaux de sociologie histo-
r ique (à commencer par ceux de
Weber), qui consiste à hypertrophier la
période contemporaine, à en distin-
guer finement les diverses composan-
tes... aux dépens d’un passé davantage
traité comme un bloc. Mais peut-être la
logique des changements sociaux
(innovations régulières, montée de
l’individualisme, etc.), qui accompa-
gne l’avènement des sociétés moder-
nes, permet-elle de justifier simplement
le sentiment d’une histoire en accéléra-
tion que ne manque pas de procurer la
lec t ur e  d e  la  s econ de  par t i e  d e
l’ouvrage. L’historien est certainement
en la matière meilleur juge que le
sociologue. L’on pourrait, de manière
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plus formelle encore, contester l’angé-
lisme du passage consacré à l’action de
Ford qui, loin de posséder la pres-
cience qui l’aurait conduit tôt à perce-
voir « une relat ion nouvelle entre
l’accroissement du salaire, l’accroisse-
ment de la production et l’accroisse-
ment de la consommation » (p. 336),
s’est surtout servi de la politique de
rémunération pour parer aux consé-
quences désastreuses du taylorisme et
instituer un ordre social et moral qui
n’avait guère à envier à celui en vigueur
dans les institutions totales à la Goff-
man. L’on peut estimer dommageable,
enfin, certaines zones d’ombre comme
celle qui recouvre l’histoire spécifique
du salariat féminin, histoire qui aurait
certainement mérité plus ample atten-
tion. Ces quelques remarques critiques
n’impliquent guère, il est vrai, la remise
en cause de l’économie générale de la

démonstration. Livre à thèse, et donc
ouvert par définition à la discussion,
l’ouvrage de Castel compte parmi les
toutes meilleures publications consa-
crées à la nouvelle question sociale. Par
delà le long détour historique et rai-
sonné auquel nous convie l’auteur, le
plus grand tour de force est, peut-être,
qu’en dépit du pessimisme théorique
qui drape souvent le diagnostic, le lec-
teur bénéficie d’une analyse lucide des
transformations en cours, ce qui ne
peut finalement qu’alimenter l’opti-
misme pratique de ceux qui expéri-
mentent, même de façon marginale, les
voies les plus originales du post-for-
disme.
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